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Sommario/riassunto Cet ouvrage propose une theorie dialectique de la formation du droit :
la standardisation. Cette theorie inscrit la reflexion sur la formation du
droit dans un cadre conceptuel novateur, caracterise par le
proceduralisme et le systemisme. Ce faisant, elle renouvelle l'approche
positiviste classique qui envisage la creation du droit statiquement, par
le prisme des sources. Cette nouvelle theorie permet de penser la
formation du droit dans un archetype ideal, l'ordre juridique cooperatif,
et est ici etudiee a l'egard de deux ordres cooperatifs contemporains:
les ordres juridiques nationaux et


